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VOTRE BULLETIN

VOTRE CONSEIL :
Daniel Plouffe, maire
Ghislain Beauregard, poste #1
Valérie Beaurivage Vincent, poste #2
Claude Lacasse, poste #3
Bruno Napert, poste #4
Daniel Jacques, poste #5
Poste vacant, poste #6

Bureau municipal :
Tél. : 450 583-6470
Fax. : 450 583-5508
Courriel : info@calixa-lavallee.ca
Site web : www.calixa-lavallee.ca

Horaire :
Du lundi au jeudi de 8h30 à midi
et de 13h00 à 16h30

À LA MAIRIE

LE MOT DU MAIRE SÉANCE DU CONSEIL

1- Ouverture de la séance et constat 
de quorum

2- Lecture et adoption de l’ordre du jour 

3- Lecture et adoption du procès-verbal de la
séance ordinaire du 2 mai 2023 

4- ADMINISTRATION GÉNÉRALE
a) Affaires découlant de la séance ordi-
naire du 2 mai 2023 suivi

b) Lecture et adoption des comptes
c) Dépôt de documents ;
i) Monsieur le maire fait lecture et

dépose son rapport concernant les
faits saillants du rapport financier
de l’exercice 2022

ii) Exo – Rapports – Avril 2023
iii) CMM- quotes-parts définitives

2023
d) Calendrier des séances du Conseil
2023 – Retrait de la séance du 1er août
2023

e) Fermeture des bureaux de la
Municipalité – Congé estival

5- BÂTIMENTS ET PROPRIÉTÉS 
MUNICIPALES

a) Rapport du représentant 

6- SÉCURITÉ CIVILE ET PRÉVENTION
DES INCENDIES
a) Rapport du représentant.

7- VOIRIE ET AQUEDUC
a) Rapport du représentant
b) Débroussaillage et émondage-mandat –
Octroi du contrat

c) Fauchage des abords de fossés – Octroi
du contrat

d) Asphalte-Octroi de contrat

8- URBANISME ET MISE EN VALEUR
DU TERRITOIRE
a) Rapport du représentant
b)

9- ENVIRONNEMENT
a) Rapport du représentant 

10- CULTURE ET PATRIMOINE
a) Rapport du représentant 

11- LOISIRS
a) Rapport du représentant

12- AUTRES DOSSIERS
a) Tour CIBC Charles-Bruneau –
Demande d’approbation de passage

13- CORRESPONDANCE

14- PÉRIODE DE QUESTIONS

15- LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE

ORDRE DU JOUR 
DU 6 JUIN 2023
(PRÉLIMINAIRE)

C'est avec un sentiment de
fierté et empreint d'une
immense reconnaissance à
votre égard, ainsi qu'à l'égard
de mes collègues de la MRC
Marguerite d'Youville, que
j’occupe désormais le titre de
préfet, lors de la séance du
conseil du 11 mai dernier. 

C'est envers vous d'abord
mes concitoyens que je dois mes premiers remer-
ciements envers la confiance que vous m'accordez
à occuper le poste de maire de notre belle munici-
palité. C'est un honneur pour moi et c'est égale-
ment un honneur pour notre communauté compte
tenu que c'est la première fois de son histoire que
le maire occupe le poste de préfet.   

Je me réjouis de la marque de confiance qui 
m'est accordée par mes pairs de la MRC et je les
remercie de m'avoir confié unanimement ce man-
dat que je compte bien relever avec passion et
détermination.

Cette année marquera la 143è édition de
l'Exposition agricole du comté de Verchères du 
7 au 9 juillet. Encore cette année, en partenariat
avec la Société agricole, la municipalité offre à
tous ses résidents un laisser passer valide pour
toute la durée de l'évènement. Un communiqué
sera émis ultérieurement afin de vous indiquer
comment vous procurer vos bracelets. 

Vous avez le goût de vous investir dans votre com-
munauté, alors je vous invite à devenir bénévoles
pour l'un ou l'autre des divers comités, biblio-
thèque, culture, loisirs et autres. Laisser vos coor-
données à la municipalité et il nous fera plaisir de
vous accueillir. 

Avec le beau temps de belles activités reprennent
dont les vendredis du four à pain. Un merci spécial
à Élise et Jean pour leur implication. 

À la municipalité, comme vous le savez, le poste à
la direction générale est toujours vacant, au
moment d'écrire ces lignes. Je tiens en terminant à
remercier Mme Nicole Jacques pour son dévoue-
ment dans l'accomplissement de ses tâches et fonc-
tions pour le bien de notre communauté. 

Daniel Plouffe, votre maire
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CONGÉS FÉRIÉS : 
Veuillez prendre note que nos bureaux
seront fermés lundi le 26 juin en raison
de la Fête nationale du Québec et le 
3 juillet pour la Fête du Canada.

ARBRES
Le 13 mai dernier avait
lieu la distribution 
des arbres. 

Je remercie toutes les
personnes qui sont
venues chercher des
arbres, nous avons dis-
tribué en tout 500
arbres. 

Un gros merci également à Mylène Jacques
et Jean-Michel Lusignan qui m’ont prêté
main forte pour la distribution.

PRÊT D’UNE CAGE 
La municipalité offre aux résidents, le prêt
d’une cage pour attraper des petits animaux.
Lors de la réservation de la cage un montant
de 20$ est exigé comme dépôt, vous avez un
formulaire à remplir, Veuillez communiquer
par téléphone au 450 583-6470 poste 1 ou
par courriel à info@calixa-lavallee.ca pour
vous renseigner sur la disponibilité de la
cage avant de venir la chercher.

AVIS DE RECHERCHE
La municipalité est à la recherche de béné-
voles pour la fête nationale ou vous impli-
quer dans le comité des Loisirs ou le comi-
té de culture et patrimoine. 
Si vous êtes intéressés à donner de votre
temps, communiquer avec nous au 
450 583-6470 poste 1 ou par courriel à
info@calixa-lavallee.ca.

PAIEMENT DE TAXES :
Voici les dates de paiement pour votre
deuxième paiement de taxes: 2 juin
2023.

Mode de paiement :

• Service de paiement électronique des
institutions financières participantes;

• Chèques postdatés par la poste ou au
comptoir de l’hôtel de ville;

• Argent comptant au comptoir de
l’hôtel de ville.

INFOS MUNICIPALES 

INVITATION À TOUS AU DÎNER COMMUNAUTAIRE 
DANS LE CADRE DE LA FÊTE NATIONALE

Afin de célébrer notre Fête nationale, la Municipalité en collaboration
avec le Comité de la Fête nationale, vous invite le 24 juin prochain à un 

dîner communautaire sur le site du parc Calixa-Lavallée. 

Vous êtes tous attendus petits et grands, sous le soleil ou sous la pluie,
sous un chapiteau nous serons bien à l’abri.

Vous êtes priés d’apporter vos boissons et votre chaise.

L’horaire des activités vous sera communiqué dans les prochains jours.
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Rapport de police requis
Garage 529 est un outil de recherche et de
comptabilisation des méfaits. Il n’agit pas à
titre de rapport officiel de police. Il est donc
nécessaire de communiquer avec son service
de police local pour déclarer le vol d’un vélo.
Une déclaration officielle du vol est requise
pour que les policiers puissent enquêter le vol
et mesurer l'évolution de la problématique sur
le territoire. Il appert également que certains
assureurs réclament un rapport de police aux
fins de réclamation.

Quelques conseils pour éviter le vol 
d’un vélo
Cadenas de qualité : Un bon verrouillage
débute par un cadenas de bonne qualité pour
maximiser son potentiel préventif.
Cadre du vélo verrouillé : Privilégiez les sup-
ports à vélos prévus pour le verrouillage et
assurez-vous d’attacher le cadre du vélo.
Déclencheurs rapides : Remplacez les
déclencheurs rapides (roues et selle) par des
boulons et des écrous.
Endroit : Évitez de verrouiller un vélo à l’abri
des regards. Choisissez un endroit bien éclairé
et à la vue de tous.
Implication de la Régie intermunicipale de
police Richelieu-Saint-Laurent
La Régie intermunicipale de police fait la pro-
motion de l’utilisation de la plateforme

Chaque année, de nombreux vélos sont volés.
Certains sont retrouvés par la Régie intermunici-
pale de police Richelieu-Saint-Laurent, mais la
plupart demeurent perdus parce qu’ils ne sont
pas burinés, parce qu’ils sont difficilement iden-
tifiables ou parce qu’ils n’ont simplement pas été
déclarés volés.

Garage 529 est une plateforme gratuite de pré-
vention contre le vol et le recel de vélos. 

Accessible en ligne via le site Web ou l’applica-
tion mobile, Garage 529 permet d’enregistrer
son vélo (nom du propriétaire, secteur d’habita-
tion, marque, modèle, nombre de vitesses, cou-
leurs), de l’identifier grâce à un numéro de série
et d’inclure jusqu’à cinq (5) photos. En cas de
vol, tous les usagers inscrits à proximité sont
informés des détails se rapportant au vélo. Si un
citoyen localise le vélo volé, il pourra communi-
quer avec son service de police local. Le registre
devient ainsi un outil de recherche exceptionnel
pour les cyclistes et pour les policiers qui peuvent
rapidement identifier le propriétaire d’un vélo
retrouvé. 

Une fois l’enregistrement terminé sur la platefor-
me, il est recommandé, mais pas obligatoire,
d’apposer un autocollant Garage 529 sur le
cadre de son vélo. Avec sa signature unique,
l’autocollant dissuade les voleurs. L’auto -
collant est disponible en ligne, à peu de frais,
en se rendant sur le site Web de Garage 529.

Garage 529 afin d’informer les citoyens de
l’existence de cette plateforme gratuite et d’aug-
menter le nombre d’adhésions au service.

Garage 529 permet aux victimes de vol de
vélo de récupérer aisément les détails de leur
vélo : marque, modèle, numéro de série afin de
porter plainte et de remplir le rapport auprès de
leur service de police. Plusieurs citoyens ne
connaissent pas tous ces détails par cœur, ce qui
rend plus complexe la recherche des vélos volés.

La Régie intermunicipale de police prévoit
promouvoir la plateforme Garage 529 durant
ses interactions avec les citoyens, avec l’aide
de ses partenaires, sur son site Web et par la
distribution de 5 000 signets de prévention et
d’information portant sur le service Garage
529 et qui seront distribués par les patrouil -
leurs, les policiers à vélo et les agents socio-
communautaires durant la prochaine saison.

Source : Régie intermunicipale de police
Richelieu-Saint-Laurent

RÉGIE INTERMUNICIPALE DE POLICE RICHELIEU-SAINT-LAURENT

JUIN 2023
DIMANCHE LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI
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BIBLIOTHÈQUE

BIBLIOTHÈQUE CALIXA-LAVALLÉE
Heures d’ouverture : 

Lundi, mardi et mercredi de 13h30 à 15h30
Mercredi de 19h à 20h30 – Samedi de 9h30 à 12h

Téléphone : 450 583-6470 #4
Courriel : biblio@calixa-lavallee.ca 

Site Internet : www.reseaubibliomonteregie.qc.ca/calixa

DES NOUVELLES DE LA BIBLIOTHÈQUE CALIXA-LAVALLÉE
Vous retrouverez au parc Arthur-Bouvier notre croque-livres, ce dernier a été repeint et rempli de livres pour vous.
Veuillez ne pas le déplacer s.v.p.

Nouveautés :
Bergeron Alain, Les fourmis
Charland Jean-Pierre, La vie à Verdun, tome 2 Maître chez soi
Couture Patrick, C’est quoi le Québec
Karst Patrice, Le fil invisible
Ménard Sarah, Les couleurs d’Ophélia
Papineau Lucie, Bonne fête ! Zac et Zazou
Patterson James, Dolly Parton, Run, rose run
Roberts Nora, Résolutions, tome 3, Le gardiens de l’héritage
Sigouin Louise, Si on s’aimait encore
St-Pierre Élaine, Les orphelins du pont de Québec
Szacka Alexandre, Je ferai le tour du monde

Si vous avez des suggestions de livres elles ont toujours les bienvenues. Vous pouvez les écrire au courriel
biblio@calixa-lavallee.ca ou nous informer lors de votre visite à la bibliothèque 
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PRÉVENTION DES INCENDIES

PROCÉDURE DE VÉRIFICATION DES 
EXTINCTEURS PORTATIFS

Bien que non obligatoire dans votre domicile, il est fortement recommandé d’avoir un extincteur portatif accessible. Cet équi-
pement peut aider à éteindre un début d’incendie et ainsi éviter des dommages matériels, des blessures et des décès.
Cependant, cet équipement est-il toujours bon? Quand dois-je le remplacer?  

Cet article vous aidera à y voir plus clair sur l’entretien des extincteurs portatifs dans vos résidences. 

Pour les extincteurs de type résidentiel, une vérification de certains points peut assurer le bon fonctionnement de votre extinc-
teur même s’il n’est pas obligatoire d’effectuer une maintenance annuelle. 

Pour les bâtiments commerciaux, les extincteurs portatifs doivent être vérifiés annuellement. 

Voici la façon d’exécuter une vérification annuelle des extincteurs. Il est à noter que, selon les exigences de la règlementation
concernant les bâtiments commerciaux, en référence à la norme NFPA 10, seules les personnes spécialement formées et 
qualifiées peuvent procéder à une maintenance annuelle des extincteurs. Ce document est donc à titre informatif seulement.  

LES POINTS DE VÉRIFICATION SONT LES SUIVANTS :

A- L’extincteur se trouve à l’emplacement désigné. Sa tête ne doit pas dépasser une hauteur de 5 pieds si l’extincteur est de
moins de 40 lb (si plus, maximum 3½ pieds) et le dessous ne doit pas être à moins de 4 pouces du sol.

B- L’extincteur est visible et facilement accessible (n’est pas obstrué).

C- Les directives d’utilisation sont présentes sur le corps de l’extincteur, sont lisibles et collées au-devant.

D- Le scellé n’est pas brisé ou manquant et la goupille est en place.

E- Afin de déterminer s’ils sont pleins, peser ou sous peser les extincteurs (5, 10, 15 ou 20 livres) lorsqu’il n’y a pas de mano-
mètre pour les extincteurs au CO2 plus particulièrement.

F- Rechercher tous les signes de dégradation, de corrosion et de fuite ou toute obstruction du tuyau de décharge.

G- La pression indiquée sur le manomètre ou indicateur de pression (si présent) est comprise dans la zone généralement verte
du cadran.

H- L’étiquette S.I.M.D.U.T. est en place. Si ce n’est pas le cas, c’est que l’extincteur n’est pas conforme pour votre usage
(N’est pas requis pour les extincteurs à usage unique conçu pour la maison).

I- ême si tous les points ci-haut sont respectés, les extincteurs à poudre doivent faire l’objet d’une maintenance 
périodique tous les 6 ans tandis que la maintenance des extincteurs au CO2, à eau et de type K (conçus pour les
appareils de cuisson commerciale) doit être faite tous les 5 ans. Les extincteurs à usage
unique de type résidentiel doivent être remplacés après 12 ans. Vous devez vérifier sur l’éti-
quette de votre extincteur que celui-ci est à usage unique.

J- Les tests hydrostatiques sur les extincteurs à poudre doivent s’effectuer tous les 12 ans. Pour
ce qui est des extincteurs de type CO2, à eau et de type K, ils doivent être testés tous les 5 ans.
Les extincteurs à usage unique de type résidentiel doivent être remplacés après 12 ans. Vous
devez vérifier sur l’étiquette de votre extincteur que celui-ci est à usage unique.

K- Présence d’une étiquette de contrôle indiquant le mois, l’année et le nom de la compagnie qui
fait la maintenance annuelle.

L- Demandez à votre fournisseur de vérifier si votre extincteur portatif à poudre a été fabriqué
avant octobre 1984, car il devra être retiré du plancher à la prochaine maintenance de 6 ans ou
test hydrostatique 12 ans, peu importe lequel survient en premier.  

Si après cette vérification annuelle un point n’est pas conforme, un entretien par un expert est
requis. Cette inspection a pour but de fournir une assurance maximale de fonctionnement efficace
et sûr.

Pour de plus amples renseignements, n’hésitez pas à communiquer avec votre service de
sécurité des incendies local.
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VOTRE SANTÉ

La maladie de Lyme est causée par la bactérie Borrelia burgdorferi,
transmise aux humains par la piqûre de la tique à pattes noires
aussi appelée tique du chevreuil. Cette tique vit dans les boisés,
les forêts, sur les hautes herbes et les broussailles. Les change-
ments climatiques ont permis à la tique porteuse de la bactérie
de s’établir au Québec, particulièrement en Montérégie et en
Estrie. Elles sont également présentes dans d’autres provinces du
Canada, aux États-Unis, en Europe et en Asie.

PRÉVENIR LA PIQÛRE DE TIQUE
DURANT UNE ACTIVITÉ de plein air dans un boisé ou un champ :
• Portez des vêtements qui couvrent la peau : pantalon,
chandail à manches longues, souliers fermés et chaussettes;

• Mettre les chaussettes par-dessus les pantalons;
• Portez des vêtements de couleur pâle – les tiques sont ainsi
plus faciles à repérer;

• Évitez les piqûres en appliquant du chasse-moustiques sur les
vêtements et sur les parties exposées du corps en évitant le vis-
age. Les produits à base de DEET, avec une concentration de
30 % ou moins, ou d’icaridine, avec une concentration 
de 10 % ou de 20 %, sont sécuritaires et efficaces contre les
tiques. Suivez les directives sur l’étiquette du produit. Les chas-
se-moustiques contenant d’autres ingrédients peuvent être
moins efficaces pour éloigner les tiques.

IDENTIFIER ET RETIRER LES TIQUES
APRÈS UNE ACTIVITÉ de plein air dans un boisé ou un champ :
• Prendre un bain ou une douche au retour à la maison et
changer de vêtements;

• Inspectez votre corps, celui des enfants et des animaux de
compagnie. Pour les parties plus difficiles d’accès (ex. : le dos)
utilisez un miroir ou demandez l’aide d’une autre personne.
Les tiques adultes ont la grosseur d’une pointe de crayon et les
nymphes ont la grosseur d’une tête d’épingle;

• Retirez les tiques le plus rapidement possible, le risque que la
tique transmette la maladie augmente avec la durée de 
la piqûre. La transmission est très faible avant 24 heures et
augmente par la suite;

• Utilisez une pince fine aux extrémités pointues (pince à
écharde) pour extraire la tique de la peau. Placez la pince le
plus près possible de la surface de la peau et, avec un mouve-
ment sûr et continu, tirez la tique perpendiculairement à la
peau sans tourner;

• Évitez d’écraser ou de perforer la tique, ce qui augmente le
risque de contamination. Si une petite partie de la tique est
restée dans la peau, retirez-la avec la pince. Cette partie ne
peut plus transmettre la bactérie;

• Lavez les mains et le site de la piqûre avec de l’eau et du savon
après avoir retiré la tique;

• Appelez Info-Santé au 8-1-1, une médication préventive 
pourrait être recommandée si la piqûre de tique a eu lieu dans
certains secteurs géographiques.

CONSULTER VOTRE MÉDECIN SI DES SYMPTÔMES 
APPARAISSENT
Les symptômes apparaissent dans les 30 jours après une piqûre 
de tique ou une activité à risque :

• Rougeur de la peau, peu douloureuse, de 5 cm ou plus, qui s’a-
grandit durant quelques jours ou quelques semaines et 
qui disparaît ensuite, présente chez 80 % des personnes;

• Fièvre;
• Douleurs musculaires ou articulaires;
• Fatigue.

Sans traitement, la maladie peut aussi affecter le système
nerveux, le coeur et les articulations. Consulter un médecin si des
symptômes inhabituels apparaissent dans l’année suivant une
piqûre de tique ou une activité à risque dans un lieu où les tiques
sont abondantes.

La plupart des personnes atteintes de la maladie de Lyme 
peuvent être traitées avec succès avec deux à trois semaines
d’antibiotiques par voie orale. Le diagnostic est posé lorsque les
symptômes surviennent après une activité extérieure dans une
zone où des tiques infectées sont présentes. Les tests de labora-
toire peuvent aider le médecin à poser son diagnostic.

QUI EST À RISQUE DE CONTRACTER LA MALADIE?
Les personnes qui vivent, travaillent, jouent ou font des activités
de plein air à proximité de boisés, de forêts, d’herbes hautes ou
de broussailles où vivent des tiques infectées sont plus à risque
de contracter la maladie de Lyme. Les tiques sont actives du mois
d’avril à décembre s’il n’y a pas de neige au sol. La période la plus
propice pour être piqué s’étend de mai à septembre.
Exemples d’activités à risque :
• Randonnée en forêt à pied ou à vélo;
• Coupe de bois;
• Pêche ou chasse;
• Camping;
• Golf (en bordure de parcours);
• Jardinage près d’un boisé.

AMÉNAGER LES TERRAINS POUR DIMINUER 
LA PRÉSENCE DE TIQUE
• Coupez l’herbe, les broussailles et les branches autour des
aires de jeux et de loisirs;

• Retirez les feuilles mortes, les broussailles et les mauvaises
herbes qui sont sur le bord de la pelouse, des réserves de bois
et du cabanon;

• Taillez les arbres et les arbustes en bordure de la pelouse pour
éviter de les frôler et pour rendre votre cour plus ensoleillée;

• Créez un espace d’au moins 1 mètre de largeur entre le boisé
et la pelouse avec des copeaux de bois, du paillis ou du
gravier;

• Placez les jeux et le carré de sable sur une surface de copeaux
de bois ou de paillis, loin du boisé.

Si vous avez des questions sur votre état de santé: commu-
niquez avec Info-Santé, au 811.

Pour plus d’informations, visitez le site Web 
www.MaladiedeLymeMonteregie.com

Production : Direction de santé publique de la Montérégie
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ATELIER DE CONFECTION DE WON-TON ET DE DUMPLING

Quelle belle soirée nous avons eu pour cet atelier. Merci à tous les participants qui sont repartis chez eux avec des
won-ton et des dumplings à se régaler.

Voici quelques photos prises par Diane Parent.


